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L'invention  se  rapporte  d'une  manière  générale 
aux  câbles  coaxiaux  que  l'on  utilise  dans  les 
techniques  de  l'électronique  pour  transmettre 
des  signaux  électriques  d'intensité  très  faible  et 
s'applique  plus  spécialement  à  ceux  de  ces 
câbles  qui  fonctionnent  en  milieu  hostile  et  à 
température  élevée. 

Un  tel  câble  coaxial  en  soi  connu,  est  repré- 
senté  sur  la  fig.  1  et  se  compose  de  deux  électro- 
des  à  savoir  une  âme  centrale  1  et  une  tresse 
extérieure  3  séparées  par  un  milieu  diélectrique  2 
entourant  l'âme  centrale.  L'âme  centrale  1  est 
généralement  constituée  en  cuivre  rouge  parfois 
étamé,  le  diélectrique  2  est  composé  d'un  maté- 
riau  à  haute  résistivité  tel  que  le  téflon  et  la  tresse 

externe  3  conductrice  est  généralement  en  cuivre 
rouge  parfois  argenté. 

Il  est  également  connu  qu'un  tel  câble  présente 
ce  que  l'on  appelle  l'effet  microphonique  lorsqu'il 
est  soumis  même  de  façon  très  faible  aux 
contraintes  engendrées  par  un  régime  vibratoire. 
En  effet,  dans  ce  cas,  les  glissements  relatifs  qui 
existent  entre  les  trois  éléments  rappelés  précé- 
demment,  entraînent  des  frottements  qui  sont 
générateurs  de  charges  électriques  d'autant  plus 
grandes  que  le  diélectrique  est  plus  parfait.  Ces 
charges  créent  un  champ  électrique  qui  par 
induction  crée  des  courants  venant  se  superpo- 
ser  aux  signaux  électriques  que  le  câble  est 
précisément  chargé  de  véhiculer  et  perturbe 
d'une  façon  parfois  inacceptable  la  réception 
sûre  du  signal  à  transporter.  Pour  lutter  contre  ce 
phénomène,  on  a  envisagé  de  placer  entre  le 
diélectrique  2  et  la  tresse  3,  une  enveloppe  en 
matériau  plastique  chargée  en  carbone  qui,  étant 
par  conséquent  semiconducteur,  limite  le  niveau 
des  charges  électriques  engendrées  et  permet 
l'écoulement  de  celles-ci  dans  la  tresse  3  avec 
laquelle  il  est  en  contact.  Cette  protection  antimi- 
crophonique  en  soi  connue  a  toutefois  l'inconvé- 
nient  qu'elle  ne  permet  pas  de  s'affranchir  des 
charges  électriques  induites  par  les  phénomènes 
de  friction  se  développant  entre  l'âme  1  et  le 
diélectrique 2;  d'autre  part,  lorsqu'il  s'agit  de 
réaliser  un  câble  coaxial  fonctionnant  en  milieu 
hostile  présentant  des  vibrations  et  notamment  à 
une  température  élevée  de  l'ordre  de  plusieurs 
centaines  de  degrés  Celsius  comme  c'est  le  cas 
pour  la  transmission  de  mesures  en  provenance 
d'un  coeur  de  réacteur  nucléaire,  il  est  alors 
impossible  d'utiliser  une  telle  enveloppe  plasti- 
que  intermédiaire  et  le  problème  de  la  protection 
microphonique  du  câble  est  alors  totalement 
remis  en  cause. 

D'une  façon  générale  d'ailleurs,  pour  supporter 
des  températures  de  plusieurs  centaines  de 
degrés  centigrades,  les  câbles  coaxiaux  subis- 
sent  une  transformation  concernant  essentielle- 
ment  leur  diélectrique,  lequel  est  alors  constitué 
d'un  certain  nombre  de  perles  en  céramique  à 
haute  densité,  généralement  en  alumine  pure, 
enfilées  sur  l'âme  du  câble  et  recouvertes  par  une 

tresse  extérieure  en  acier  inoxydable.  La  fig.  1 
représente  un  tel  câble  coaxial  pour  haute  tempé- 
rature  d'un  type  connu  en  soi. 

Sur  cette  fig.1,  on  a  représenté  un  câble 
coaxial  comportant  une  âme  centrale  1  en  acier 
inoxydable  ou  en  cuivre  recouvert  d'acier  inoxy- 
dable  sur  lequel  sont  enfilées  des  perles  2,  en 
alumine  pure,  constituant  le  diélectrique.  Comme 
on  voit  sur  la  fig.  1,  les  perles  2  ont  de  préférence 
la  forme  d'une  portion  de  cylindre  limitée  par  des 
surfaces  d'extrémités  respectivement  convexes 
et  concaves  de  façon  à  pouvoir  s'emboîter  parfai- 
tement  les  unes  dans  les  autres.  La  deuxième 
électrode  de  ce  câble  est  constituée  d'une  tresse 
extérieure  3,  également  en  acier  inoxydable  et 
pouvant  comporter  plusieurs  couches. 

Jusqu'à  présent,  de  tels  câbles  qui  de  par  leur 
constitution  peuvent  résister  aux  hautes  tempéra- 
tures,  n'ont  pas  pu  être  munis  de  dispositifs 
antimicrophoniques. 

On  a  déjà  envisagé,  pour  des  câbles  coaxiaux 
fonctionnant  sous  tension  ou  fréquence  relative- 
ment  élevées  et  utilisant  l'air  comme  diélectrique 
d'éviter  les  phénomènes  de  décharge  électrique 
par  étincelles  en  revêtant  partiellement  les  surfa- 
ces  des  corps  d'espacement  enfilés  sur  l'âme  du 
câble  en  contact  avec  la  tresse  d'une  couche  de 
métal  noble.  C'est  le  cas  par  exemple  des  câbles 
coaxiaux  faisant  l'objet  des  brevets  DE-C-702  951 
et  GB-A-397  081.  Les  solutions  décrites  dans  ces 
brevets  sont  toutefois  inapplicables  pour  obtenir 
l'effet  antimicrophonique  dans  les  conditions 
physiques  rappelées  ci-dessus,  et  ce  pour  les 
deux  raisons  suivantes : 

a)  les  câbles  en  question  sont  à  diélectrique  à 
air,  et  les  corps  d'espacement  prévus  de  place  en 
place  ne  sont  là  que  pour  servir  d'entretoise, 
maintenant  l'âme  du  câble  au  centre  de  la  tresse ; 
or,  à  haute  température,  et  sous  rayonnement  l'air 
s'ionise,  ce  qui  perturbe  le  fonctionnement  du 
câble  de  façon  inacceptable. 

b)  les  surfaces  en  présence  et  susceptibles  de 
frotter  l'une  sur  l'autre  ne  sont  métallisées  que 
partiellement  et,  notamment,  de  façon  disconti- 
nue  entre  l'âme  et  les  différents  corps  d'espace- 
ment.  Il  en  résulte  que  de  telles  structures  ne 
permettent  absolument  pas  de  supprimer  les 
nuisances  dues  à  l'effet  microphonique,  en  parti- 
culier  lors  des  torsions  du  câbles  qui  peuvent 
engendrer  des  frottements  entre  des  portions  de 
surfaces  isolantes  non  revêtues  et  l'une  des 
électrodes  métalliques. 

La  présente  invention  a  précisément  pour  objet 
un  câble  coaxial  antimicrophonique  pouvant 
fonctionner  en  milieu  hostile  et  notamment  à 
haute  température,  sans  présenter  les  inconvé- 
nients  de  l'art  antérieur. 

Il  se  caractérise  essentiellement  en  ce  que 
toutes  les  surfaces  de  contact  entre  les  perles  et 
l'âme,  entre  les  perles  et  la  tresse  extérieure  et 
entre  les  perles  consécutives  sont  pourvues  d'un 
revêtement  métallique  conducteur,  ledit  revête- 



ment  étant  en  particulier  continu  sur  l'âme  du 
câble. 

De  cette  façon  en  effet,  les  glissements  ou 
frottements  qui  peuvent  intervenir  lorsqu'un  tel 
câble  subit  des  vibrations  ou  des  contraintes 
mécaniques  alternatives,  n'engendrent  pratique- 
ment  plus  l'apparition  de  charges  du  type  élec- 
trostatique  ou  du  type  piézoélectrique,  puisque 
les  glissements  relatifs  qui  interviennent  ont  lieu 
entre  les  deux  parties  métalliques  et  non  plus 
entre  une  partie  métallique  et  un  diélectrique  et 
que  l'âme  est  en  quelque  sorte  protégée  par  une 
enveloppe  métallique  continue. 

Dans  des  modes  de  mise  en  oeuvre  de  l'inven- 
tion,  le  câble  coaxial  comporte  également  un 
certain  nombre  de  pièces  intercalaires  métalli- 
ques  enfilées  sur  l'âme  et  placées  entre  chacune 
des  perles  consécutives,  ce  qui  lui  confère  une 
certaine  souplesse  complémentaire. 

Selon  la  présente  invention,  le  revêtement 
métallique  des  surfaces  en  frottement  peut  être 
réalisé  de  deux  façons  différentes. 

Dans  un  premier  mode  de  mise  en  oeuvre,  le 
revêtement  métallique  desdites  surfaces  est  réa- 
lisé  à  l'aide  d'un  dépôt  fait  sur  les  parties  de  la 
surface  de  celles-ci  qui  sont  en  contact  avec 
l'âme,  la  tresse  et/ou  les  pièces  intercalaires,  ledit 
dépôt  pouvant  être  par  exemple  constitué  par  un 
alliage  de  molybdène  et  de  manganèse  obtenu  à 
partir  d'une  solution  pulvérulente  dans  un  solvant 
approprié  que  l'on  laisse  sécher  et  que  l'on  fixe 
par  un  traitement  au  four  à  haute  température 
pour  réaliser  la  combinaison  de  l'alliage  avec  les 
surfaces  d'alumine  des  perles. 

Selon  un  second  mode  de  réalisation  de  la 
présente  invention,  le  revêtement  métallique  des 
surfaces  en  frottement  est  constitué  par  des 
bagues  et  des  fourreaux  métalliques  que  l'on 
sertit  directement  autour  des  perles  ou  que  l'on 
rentre  à  force  dans  leur  orifice  central.  Dans  ce 
cas,  une  variante  intéressante  de  l'invention 
consiste  à  utiliser  lesdits  fourreaux  métalliques 
enfilés  dans  l'orifice  central  de  chaque  perle  pour 
constituer  en  même  temps  les  pièces  intercalai- 
res  réalisant  l'espacement  voulu  entre  deux 
perles  consécutives. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  mieux  comprise 
en  se  référant  aux  exemples  d'application  décrits 
ci-après,  et  donnés  à  titre  d'exemples  non  limita- 
tifs  en  se  référant  aux  fig.  2  à  6  ci-jointes  sur 
lesquelles : 

la  figure  2  représente  un  exemple  de  réalisa- 
tion  du  premier  mode  de  mise  en  oeuvre  de 
l'invention  selon  lequel  les  perles  de  diélectrique 
sont  recouvertes  partiellement  d'une  couche 
métallique ; 

la  figure  3  représente  un  exemple  de  réalisa- 
tion  du  deuxième  mode  de  mise  en  oeuvre  de 
l'invention  dans  lequel  les  perles  de  matériaux 
diélectriques  sont  serties  de bagues  et  de  four- 
reaux  métalliques ; 

la  figure 4  représente  le  détail  d'une  bague 
d'acier  inoxydable ; 

la  figure  5  représente  le  détail  d'un  fourreau 
d'acier  inoxydable  utilisé  dans  le  dispositif  de  la 

fig. 3 ; 
la  figure  6  représente  une  variante  intéres- 

sante  de  l'invention  dans  laquelle  manquent  les 
pièces  intercalaires. 

Dans  le  mode  de  mise  en  oeuvre  représenté  sur 
la  fig.  2 on  retrouve  également  les  éléments 
constitutifs  principaux  d'un  câble  coaxial  selon 
l'invention  et  les  éléments  correspondants  qui 
portent  les  mêmes  nombres  de  référence  que 
dans  l'exemple  précédent. 

Dans  cet  exemple  toutefois,  les  pièces  interca- 
laires  4  sont  constituées  par  des  petits  cylindres  4 
d'acier  inoxydable  percés  selon  leur  axe  d'un 
orifice  permettant  le  passage  de  l'âme  d'acier  1  et 
sont  ainsi  enfilés  sur  ladite  âme  1  alternativement 
avec  les  perles  2.  Dans  ce  mode  de  mise  en  oeuvre 
seuls  les  bords  latéraux  externe  6 et  interne  7 
ainsi  que  les  portions  de  paroi  9  des  perles  2 
doivent  être  métallisés.  Pour  plus  de  souplesse 
dans  l'assemblage,  les  bords  10  des  cylindres 
intercalaires  4  ainsi  que  les  bords  externes  11  des 
perles  2  ont  une  forme  arrondie  ou  hémisphéri- 
que,  car  la  présence  d'angles  vifs  détériorerait  le 
revêtement  métallique  déposé  sur  le  diélectri- 

que   2.  Les  différentes  conditions  précédentes 
font  que  ni  les  pièces  intercalaires 4,  ni  le  tube 
annelé  extérieur  3 ne  viennent  en  contact  avec  la 
céramique  constituant  les  perles  2.  Dans  ce  mode 
de  mise  en  oeuvre  il  peut  parfois  être  souhaitable 
de  diviser  les  éléments  intercalaires  4  en  deux 
parties  pour  donner  plus  de  souplesse  à  l'ensem- 
ble  du  câble. 

La  fig.3  montre  une  réalisation  du  deuxième 
mode  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention  dans 
lequel  le  revêtement  métallique  des  perles  2 est 
constitué  pour  ce  qui  concerne  la  surface  externe 
par  une  bague  d'acier  inoxydable  12  montée  à 
chaud  ou  par  tout  autre  moyen  connu  sur  le 
diélectrique  et  représentée  plus  en  détail  sur  la 
fig.  4 ;  le  revêtement  métallique  des  orifices  cen- 
traux  ainsi  que  les  pièces  d'espacement 4  sont 
réalisés  à  l'aide  de  fourreaux  13  dont  l'un  d'entre 
eux  est  plus  spécialement  représenté  sur  la  fig.  5, 
les  fourreaux  13  étant  constitués  d'un  cylindre 
d'acier  inoxydable  emmanché  à  force  à  très  basse 
température  (dans  l'azote  liquide  par  exemple)  à 
l'intérieur  des  orifices  centraux  5 des  perles 
d'alumine  2.  Les  fourreaux  13  sont  en  acier  inoxy- 
dable  et  emmanchés  après  le  montage  des 
bagues  12 ;  ils  sont  percés  de  part  en  part  selon 
leur  axe  d'un  orifice  14  destiné  au  passage  de 
l'âme  en  acier  inoxydable  1  du  câble  coaxial 
(fig.  5). 

Dans  la  réalisation  de  la  fig.3,  l'électrode 
externe  3  est  également  constituée  par  un  tube 
annelé  en  acier  inoxydable  et  chaque  perle 
d'alumine  2  est  un  disque  percé  selon  son  axe 
d'un  trou  dont  le  diamètre  est  égal  au  diamètre 
extérieur  des  fourreaux  d'acier  13. 

La  fig.  6  montre  enfin  une  variante  très  intéres- 
sante  de  l'invention  dans  laquelle  on  parvient  à 
améliorer  encore  les  qualités  électriques  du  câble 
tout  en  supprimant  les  pièces  intercalaires.  On 
parvient  à  ce  résultat  en  donnant  au  diélectri- 
que  2  la  forme  de  billes  sphériques  ou  (ellipsoïda- 



les)  d'alumine  qui  sont  métallisées  sur  toutes 
leurs  portions  de  surface  en  contact  avec  l'âme  1 
ou  la  tresse  2  en  acier  inoxydable  ainsi  que  les 
perles  voisines.  Sur  la  fig.6,  on  a  représenté 
quatre  perles  2a  à  2d  dont  les  deux  premières  2a 
et  2b  sur  la  partie  gauche  du  dessin  sont  vues  en 
coupe  et  dont  les  deux  dernières  2c  et  2d  sur  la 
partie  droite,  sont  vues  de  face  en  élévation.  Sur 
cette  fig.  6  les  parties  métallisées  sont  représen- 
tées  en  traits  renforcés.  Cette  configuration,  plus 
facile  à  fabriquer  car  elle  ne  nécessite  qu'un  seul 
composant,  offre,  en  plus  de  ses  qualités  antimi- 
crophoniques,  l'intérêt  de  supprimer  tout  effet 
capacitif  qui  se  produit  dans  les  autres  variantes 
entre  les  faces  extérieures  métallisées  des  pièces 
intercalaires  et  la  gaine  métallique. 

A  titre  d'exemple,  un  câble  coaxial  selon 
l'invention  a  fait  l'objet  d'un  essai  comparatif 
avec  un  câble  de  type  connu  tel  que  représenté 
sur  la  fig.1  d a n s   lequel  les  perles  d'alumine 
n'avaient  pas  de  protection  métallique  particu- 
lière  sur  leur  partie  de  surface  en  liaison  avec 
l'âme  et  la  tresse  externe.  L'échantillon  de  câble 
était  placé  dans  une  enceinte  blindée  et  fixée 
rigidement  en  deux  points.  Un  dispositif  mécani- 
que  imprimait  au  câble  un  mouvement  alternatif 
d'une  amplitude  de  4  mm  dont  la  période  était  de 
2secondes.  Les  mesures,  effectuées  sur  deux 
échantillons  de  câble,  l'un  selon  l'art  antérieur, 
l'autre  selon  l'invention,  ont  permis  de  constater 
une  amplitude  du  signal  piézoélectrique  qui  était 
de  3,4·  10-12  ampère  dans  le  premier  cas  et 
seulement  de  2,4  10-14  ampère  pour  un  câble 
coaxial  du  type  antimicrophonique  réalisé  selon 
l'invention  et  conforme  au  mode  de  mise  en 
oeuvre  de  la  fig.  3. 

1.  Câble  coaxial  antimicrophonique,  du  genre 
de  ceux  qui  comprennent  de  façon  connue  entre 
l'âme  (1)  et  la  tresse  extérieure  (3)  un  diélectrique 
constitué  de  perles  (2)  en  céramique  à  haute 
densité  enfilées  sur  l'âme  du  câble,  caractérisé  en 
ce  que  toutes  les  surfaces  de  contact  entre  les 
perles  et  l'âme,  entre  les  perles  et  la  tresse 
extérieure  et  entre  les  perles  consécutives  sont 
pourvues  d'un  revêtement  métallique  conduc- 
teur,  ledit  revêtement  étant  en  particulier  continu 
sur  l'âme  du  câble. 

2.  Câble  coaxial  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  le  revêtement  métallique 
desdites  surfaces  est  constitué  d'un  alliage  de 
molybdène  et  de  manganèse. 

3.  Câble  coaxial  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  le  revêtement  métallique 
conducteur  est  constitué  de  bagues  (12)  et  de 
fourreaux  métalliques (13)  sertis  sur  lesdites 
perles  (2). 

4.  Câble  coaxial  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  les 
perles  (2a,  2b,  2c,  2d)  sont  des  billes  d'alumine 
pure  enfilées  de  façon  jointive  sur  l'âme  (1)  et 
métallisées  sur  leurs  portions  de  surface  en 

contact  avec  l'âme  (1),  la  tresse  extérieure  (3)  et 
les  perles  voisines. 

5.  Câble  coaxial  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  un  certain  nombre  de  pièces  intercalai- 
res  métalliques  (4)  enfilées  sur  l'âme  (1)  et  pla- 
cées  entre  chacune  des  perles  (2)  consécutives. 

6.  Câble  coaxial  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  fourreaux  métalli- 
ques  sont  enfilés  à  force  dans  l'orifice  central  (5) 
de  chaque  perte (2)  et  constituent  en  même 
temps  des  pièces  intercalaires. 

1.  Noise-suppressed  coaxial,  cable,  of  the 
known  type  comprising  between  the  core  (1)  and 
the  external  sheath  (3)  an  insulation  of  high-den- 
sity  ceramic  beads  (2)  threaded  on  the  cable 
core,  characterized  in  that  all  contact  surfaces 
between  the  beads  and  the  core,  between  the 
beads  and  the  external  sheath,  and  between 
adjacent  beads,  are  provided  with  a  conductive 
metallic  lining,  said  lining  being  in  particular 
continuous  on  the  cable  core. 

2.  Coaxial  cable  according  to  Claim  1,  charac- 
terized  in  that  the  metallic  lining  on  said  sur- 
faces  comprises  an  alloy  of  molybdenum  and 
manganese. 

3.  Coaxial  cable  according  to  Claim  1,  charac- 
terized  in  that  the  conductive  metallic  lining 
comprises  metallic  external  sleeves  (12)  and  in- 
ternal  sleeves  (13)  fitted  on  said  beads  (2). 

4.  Coaxial  cable  according  to  either  one  of 
Claims  1  and  2,  characterized  in  that  the  beads 
(2a,  2b,  2c,  2d)  are  pure  alumina  balls  threaded 
together  by  the  core  (1)  and  metallized  on  their 
surface  portions  in  contact  with  the  core  (1),  the 
external  sheath  (3)  and  the  adjacent  beads. 

5.  Coaxial  cable  according  to  any  one  of 
Claims  1  to  3,  characterized  in  that  it  comprises  a 
plurality  of  metallic  spacer  members  (4)  threaded 
on  the  core  (1)  and  provided  between  each  ad- 
jacent  pair  of  beads  (2). 

6.  Coaxial  cable  according  to  Claim  3,  charac- 
terized  in  that  said  metallic  internal  sleeves  are 
tightly  threaded  in  the  central  bore  (5)  of  each 
bead  (2)  and  simultaneously  act  as  spacer  mem- 
bers. 

1.  Antimikrofonisches  Koaxialkabel  von  der 
Art,  welches  in  bekannter  Weise  zwischen  der 
Seele  (1)  und  der  äußeren  Beflechtung  (3)  ein 
Dielektrikum  aufweist,  welches  aus  mit  hoher 
Dichte  auf  die  Seele  des  Kabels  aufgefädelten, 
keramischen  Perlen  (2)  gebildet  ist,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daß  die  gesamten  Berühru.ngs- 
flächen  zwischen  den  Perlen  und  der  Seele, 
zwischen  den  Perlen  und  der  äußeren  Beflech- 
tung  und  zwischen  den  aufeinander  folgenden 
Perlen  mit  einem  metallischen,  leitfähigen  Über- 



zug  versehen  sind,  wobei  der  Überzug  insbe- 
sondere  auf  der  Seele  des  Kabels  vorhanden  ist. 

2.  Koaxialkabel  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daß  der  metallische  Überzug  der 
genannten  Oberflächen  aus  einer  Legierung  von 
Molybden  und  Mangan  gebildet  ist. 

3.  Koaxialkabel  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daß  der  metallische,  leitende  Über- 
zug  von  Ringen  (12)  und  metallischen  Hülsen  (13) 
gebildet  ist,  die  auf  die  Perlen  (2)  aufgezogen 
sind. 

4.  Koaxialkabel  nach  einem  der  Ansprüche  1 
oder  2,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  Perlen 
(2a,  2b,  2c,  2d)  Kugeln  aus  reinem  Aluminium- 
oxyd  sind,  welche  aneinanderstoßend  auf  die  See- 

le  (1)  aufgefädelt  sind  und  deren  mit  der  Seele  (1), 
der  äußeren  Umflechtung  (3)  und  den  benach- 
barten  Perlen  in  Berührung  stehenden  Ober- 
flächenbereiche  metallisiert  sind. 

5.  Koaxialkabel  nach  irgendeinem  der  An- 
sprüche  1  bis  3,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  es 
eine  gewisse  Anzahl  von  metallischen  Zwischen- 
stücken  (4)  aufweist,  die  auf  die  Seele  (1)  aufgefä- 
delt  und  zwischen  jeweils  aufeinanderfolgenden 
Perlen  (2)  angeordnet  sind. 

6.  Koaxialkabel  nach  Anspruch  3,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daß  die  metallischen  Hülsen  unter 
Kraftwirkung  in  die  Mittelöffnung (5)  jeder 
Perle  (2)  eingeführt  sind  und  gleichzeitig  die  Zwi- 
schenstücke  bilden. 
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